La loi veut qu’un délégué soit et devienne 

·  un élu : l’élection est organisée dans la classe. 

·  un représentant : 

Il est choisi par la classe pour agir et parler en son nom ( défendre sa propre opinion sans consulter les élèves.

·  un animateur : 
Il favorise la participation de tous les élèves à l’heure de vie de classe.

· un informateur : 

Le délégué reçoit des informations (vie du collège, décisions prises en CA, etc.) qu’il transmet à la classe. Il informe le Professeur principal et les responsables du collège lorsque la classe juge nécessaire de transmettre un souhait ou une demande particulière.

· un interlocuteur : 

Le délégué est un partenaire = il est celui avec lequel on peut réfléchir à une situation, discuter pour trouver des solutions.     

· un intervenant :
Pendant « l’heure de vie de classe », dans les réunions  où il participe, le délégué prend la parole, exprime les avis de sa classe. 

